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n° 112 244 du 18 octobre 2013 

dans les affaires X et X 

En cause: X 

ayant élu domicile: X 

contre: 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration sociale et à la Lutte contre 

la Pauvreté 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

Vu la requête, introduite le 23 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité haïtienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation d’un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis). 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 17 octobre 2013. 

Vu la demande introduite le 17 octobre 2013 par X qui déclare être de nationalité haïtienne, sollicitant la 

suspension en extrême urgence de l’exécution d’une décision d’ordre de quitter le territoire (annexe 

13septies), prise et notifiée le 14 octobre 2013. 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Vu les dossiers administratifs et la note d’observation déposée dans le dossier X 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2013 à 15h00. 

Entendu, en son rapport, M. J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers. 

Entendu, en leurs observations, Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause 
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1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

1.2. Le requérant, de nationalité haïtienne, a introduit une demande de visa étudiant le 15 mars 2010. 

1.3. Ce visa lui a été accordé par décision du 5 juillet 2010 et le requérant est arrivé en Belgique en août 

2010. 

1.4. Au cours des années académiques 2010-2011 et 2011-2012, le requérant a été inscrit à la Haute 

Ecole Libre Mosane où il a suivi des études en économie, sans succès. 

1.5. Au cours de l’année académique 2012-2013, le requérant a été inscrit en première année Bachelier 

en gestion des ressources humaines à la Haute Ecole de la Province de Liège. 

1.6. En date du 3 mai 2012, la partie défenderesse a sollicité du requérant qu’il produise un engagement 

de prise en charge, des preuves de solvabilité de son garant ou une attestation de bourse ou de prêts 

d’études. 

1.7. Le 11 mars 2013, la partie défenderesse a délivré au requérant un ordre de quitter le territoire 

(annexe 33bis). Il s’agit du premier acte attaqué à l’encontre duquel la partie requérante a introduit, en 

date du 23 avril 2013, un recours en annulation et en suspension dont il demande la réactivation par la 

voie de mesures urgentes et provisoires en date du 17 octobre 2013. Cet acte est motivé comme suit: 

XXX 

1.8. Le 14 octobre 2013, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies). Il s’agit du deuxième acte attaqué, lequel est motivé comme 

suit: 

XXX 

1.9. A la même date, il s’est également vu notifier une décision d’interdiction d’entrée d’une durée de 

trois ans. Il s’agit du troisième acte attaqué, lequel est motivé comme suit: 

XXX 

1.10. Le requérant est actuellement détenu au centre fermé de Vottem en vue de son éloignement. 

Aucune date pour son rapatriement n’est encore fixée. 

2. Objet de la demande de mesures provisoires 

Par un demande introduite le 17 octobre 2013, le requérant sollicite « en extrême urgence des mesures 

urgentes (...) visant à faire examiner en extrême urgence sa demande du 23 avril 2013 de suspension 

de l’ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) pris par le délégué du Secrétaire d’Etat à l’asile et à la 

Migration et à l’Intégration sociale en date du 11 mars 2013 et notifiée en date du 25 mars 2013 » 

3. Objet de la demande de suspension d’extrême urgence 

3.1. Par une demande de suspension d’extrême urgence introduite le 17 octobre 2013, le requérant 

sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) et, d’autre part, de la décision d’interdiction d’entrée 

(annexe 13 sexies), prises le 14 octobre 2013 et notifiées le même jour. Son recours vise donc deux 

actes. 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), 

parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le  
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Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de 

céans la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

Une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être 

jointes. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 

l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le 

premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 

actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire 

comme un tout et de statuer par une seule décision. 

3.2. Or, à la lecture du nouvel article 110terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers tel que modifié par l’arrêté royal du 17 

août 2013 (M.B. 22 août 2013) et des modèles qui figurent à l’annexe 13 sexies et 13 septies du même 

arrêté royal il appert que ces deux décisions constituent dorénavant des actes distincts, « [...] le 

nouveau modèle d’annexe 13 sexies constitu[...][ant] désormais une décision distincte imposant une 

interdiction d’entrée, qui peut être notifiée à l’étranger avec une annexe 13 ou une annexe 13 septies. 

[...] » (Rapport au Roi concernant l’arrêté royal du 17 août 2013 modifiant l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, M.B. 22 août 

2013, p.55828). 

Toutefois il ressort de l’article 74/11, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et du nouveau modèle 

de l’annexe 13 sexies que la décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13 ou 13 septies) (« La décision d’éloignement du... est assortie de cette 

interdiction d’entrée/ Une décision d’éloignement est notifiée à l’intéressé le... »). Elle doit donc en être 

considérée comme l’accessoire. 

3.3. En l’espèce, dans la mesure où l’interdiction d’entrée se réfère à l’ordre de quitter le territoire avec 

décision de privation de liberté à cette fin (soit au premier acte en cause) en indiquant que «la décision 

d’éloignement du 14/10/2013 est assortie de cette interdiction d’entrée», le Conseil ne peut qu’en 

conclure que la seconde décision ici en cause a bien été prise sinon en exécution de la première en tout 

cas dans un lien de dépendance étroit. Les éléments essentiels de ces décisions s’imbriquent à ce point 

qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts, de statuer par un seul arrêt. 

4. Jonction des causes 

Dans l’intérêt d’une bonne justice, le Conseil estime qu’il est nécessaire de procéder à la jonction des 

affaires enrôlées sous les numéros 125.839 et 138.329. 

5. La procédure 

5.1. L’article 39/85 de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui suit: « Si l'étranger fait l'objet 

d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, l'étranger qui a déjà 

introduit une demande de suspension, peut, à condition que le Conseil ne se soit pas encore prononcé 

sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens de l'article 39/84, que le 

Conseil examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais. (...) ». 

5.2. Le Conseil constate que la présente demande de mesures provisoires respecte les conditions de 

recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des 

Etrangers et, sur base de l’article 47 du Règlement précité, estime que la demande de mesures 

provisoires doit être examinée et jugée avec la demande de suspension dans l'intérêt d'une bonne 

justice. 

6. L’appréciation de l’extrême urgence. 
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6.1. En l’espèce, le requérant est à l’heure actuelle privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait 

donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la 

suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera 

pas effective. 

6.2. Le Conseil estime qu’il convient dès lors de conclure qu’il y a imminence du péril et que l’extrême 

urgence est donc établie 

7. Exposé du préjudice grave difficilement réparable. 

7.1. Aux termes de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable ». Deux conditions cumulatives doivent donc être remplies pour 

que la suspension sollicitée puisse être accordée. 

7.2. Pour satisfaire à cette exigence, le requérant doit démontrer in concreto l’existence du risque de 

préjudice grave difficilement réparable que risque d’entraîner l'exécution de la décision attaquée, si elle 

n'est pas suspendue. Cette règle comporte notamment comme corollaire que: 

« - la charge de la preuve incombe au requérant à qui il appartient d'apporter la preuve suffisante de la 

gravité et du caractère difficilement réparable du préjudice qu'il allègue; 

- la demande de suspension doit contenir les éléments de faits précis permettant d'apprécier les risques 

concrets que l'exécution immédiate de la décision attaquée pourrait entraîner; 

- le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il n'est pas contesté, doit être étayé par des 

documents probants » (CE, n°134.192 du 2 août 2004) ». 

7.3. En l’espèce, au titre de préjudice grave difficilement réparable, le requérant invoque ce qui suit: 

 

7.4. Force est de constater que le préjudice ainsi décrit n’est pas étayé. En effet, le Conseil observe à 

la lecture du dossier administratif que les faits qui y sont relatés n’y trouvent aucun écho et qu’ils ne sont 

étayés par le moindre document probant tendant à démontrer que le requérant est effectivement 

actuellement inscrit, pour l’année en cours, en premier Bachelier en gestion des ressources humaines à 

la Haute Ecole de la Province de Liège. 

Le dossier administratif ne contient pas davantage de document probant démontrant que le requérant 

ait obtenu, du directeur de ladite Haute Ecole, une préinscription, une inscription provisoire ou la 

promesse d’une inscription future dans l’hypothèse où la première décision querellée serait suspendue. 

Interrogé à cet égard à l’audience, la partie requérante confirme qu’elle ne dispose pas d’élément 

probant à cet égard. Elle fait par ailleurs savoir que le requérant a poursuivi son année d’études en 

2012-2013 et a pu passer ses examens mais ne dépose, ici encore, aucun document probant pour le 

démontrer. En tout état de cause, à supposer que le requérant ait effectivement poursuivi son année 
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d’études en 2012-2013, une telle circonstance contredit l’allégation suivant laquelle le premier acte 

attaqué est de nature à « hypothéquer son année d’études ». 

Partant, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif et de la procédure, aucun élément de nature 

à laisser penser que le requérant poursuive actuellement des études en manière telle que l’affirmation 

suivant laquelle les actes attaqués compromettent les études d’ores et déjà entamées en Belgique ou 

risquent d’entraîner pour le requérant la perte d’une année d’études, n’est pas fondée. 

Enfin, le Conseil observe que la partie requérante n’articule l’exposé du préjudice grave difficilement 

réparable qu’au regard des seuls ordres de quitter le territoire qui lui ont été notifiées et non de la 

décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) en manière telle que le Conseil reste dans l’ignorance 

de la nature du préjudice grave difficilement réparable que l’exécution de cette dernière décision est 

susceptible de causer au requérant. 

7.6. Partant, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante reste en défaut d’expliquer en 

quoi l’exécution immédiate des actes querellés risque de lui causer un préjudice grave difficilement 

réparable. 

7.7. Il résulte de ce qui précède que l’une des deux conditions prévues par l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, 

de la loi du 15 décembre 1980 pour que soit accordée la suspension de l’exécution des décisions 

attaquées n’est pas remplie en telle sorte que le recours doit être rejeté. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

Article 1er 

La demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 17 octobre 2013 est accueillie. 

Article 2  

La demande de suspension ordinaire introduite le 23 avril 2013 (Rôle n°125 839) est rejetée. 

Article 3  

La demande de suspension d’extrême urgence introduite le 17 octobre 2013 (Rôle n°138 329) est 

rejetée. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille treize par: 

M. J.-F. HAYEZ, président de chambre, 

Mr. A.-D. NYEMECK, greffier assumé. 

Le greffier, Le président, 

A.-D. NYEMECK J.-F. HAYEZ 


